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Monsieur Guillaume COUTEY, Maire, procède à l'appel nominal. Le quorum étant atteint, 
la séance peut être ouverte.  

 
Monsieur Rémy MÉTAYER remplit les fonctions de secrétaire de séance. 
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p.26 

2022/112 SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE POUR LE TRANSPORT 

ELEMENTAIRE OLIVIER MIANNAY 
p.29 
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Canton de NOTRE DAME DE 

BONDEVILLE 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

Commune de MALAUNAY SEANCE DU 15 DÉCEMBRE 2022 

Nombre de Conseillers : 

 
X En exercice : 29 
X Présents : 20 
X Votants : 28 
X Pouvoirs : 8 
 
M. PAVIE ne prend pas part au 

vote de la délibération 
N°2022/113 de par sa position au 

sein de l’une des associations 
concernées. 
 

L'An deux mil vingt-deux, le quinze décembre à vingt heures, les 

membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par Monsieur 
Guillaume COUTEY, Maire, conformément à l'article L.2121-29 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis en séance 
ordinaire et publique, sous la présidence de Monsieur Guillaume 
COUTEY, Maire. 
L'affichage réglementaire a été effectué. 

ETAIENT PRESENTS : MM. COUTEY, MARTINE, NUNES, PERQUIER, METAYER, BARAY, DELANDE, 
GUEROULT, DUBOC, VIOLETTE, PAVIE et Mmes, LEUMAIRE, GLATIGNY, BERNAY, COLOMBEL, COLLE, 

RAINGLET, BONNESOEUR, ERDOGAN, DEBES. 
  
ABSENTE OU EXCUSÉE : Mme CAPRON 
 
AVAIENT DELIVRE POUVOIRS : M. STALIN (représenté par M. COUTEY), M. MANSION, (représenté par M. 

GUEROULT), Mme FABEL (représentée par Mme LEUMAIRE), Mme LETULLIER (représentée par M. 

DELANDE), Mme DE SAINT ANDRIEU (représentée par Mme COLOMBEL), M. BEAUPERE (représenté par 

M. PAVIE), Mme BADJI (représentée par M. NUNES), M. BERNAY (représenté par Mme BERNAY) 

 
M. Rémy METAYER remplit les fonctions de secrétaire de séance. 

 
Conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est atteint 
le Conseil Municipal peut valablement délibérer.  
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ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
La séance débute à 20h. 

 
En application de l'article 15 du règlement intérieur du Conseil Municipal, Monsieur 
Guillaume COUTEY, Maire, énonce les affaires inscrites à l'ordre du jour. 

 
Le procès-verbal de la séance du 16 Novembre 2022 est adopté à l’unanimité. 

 
M. le Maire procède à la lecture du relevé des décisions prises en vertu d'une délégation 
donnée par le conseil municipal.  

 
 

 
 
Information population, chiffre INSEE : 6191 habitants actuellement 

     
                      6207 habitants au 01/01/2023.    

 
 

Madame la directrice de la DEMT demande que les rapports de synthèse soient envoyés 
aux élus en PDF car les élus ne peuvent pas ouvrir les fichiers Word.   
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 



4 
 

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES 

EN VERTU D’UNE DELEGATION DONNEE  
PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
COMMANDE PUBLIQUE 

 

Conformément à la délibération du Conseil Municipal du 9 juin 2020, il est rendu compte de l'exercice 

de la délégation de Monsieur Le Maire en matière de décisions concernant la préparation, la passation, 

l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant 

leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

Attributions 

N° de 

marché 
Intitulé du marché Notifié le Montant HT Titulaire 

22-28 

Entretien et maintenance de la station 

de distribution de Gaz Naturel 

Véhicule 

25/11/2022 1 866 €/an GN DRIVE 

22-29 

Prestations de balayage et de lavage 

mécanisés de la voirie municipale de 

la commune 

08/12/2022 14 840 €/an SUEZ/OSIS 

 

Avenants 

N° de 

marché 
Intitulé du marché Notifié le 

Montant 

HT initial 

Montan

t HT 

suite 

avenant 

Titulaire 

22-03 

Travaux de restructuration du 

centre Boris Vian et de 

l’espace Pierre Nehoult - 

Marché n°22-03 : Lot n°2 : 

Couverture - Conclusion d’un 

avenant n°1 

28/11/2022 
155 303,3

0 € 

158 447,

30 € 
DURAND FILS 

22-07 

Travaux de restructuration du 

centre Boris Vian et de 

l’espace Pierre Nehoult - 

Marché n°22-07 : Lot n°3 : 

22-07 : Menuiserie extérieure 

métallique et métallerie - 

Conclusion d’un avenant n°1 

29/11/2022 
335 750,9

8 € 

343 512,

98 € 

FERMETURES 

AUTOMATISMES 

ROUSSEL 

22-09 

Travaux de restructuration du 

centre Boris Vian et de 

l’espace Pierre Nehoult - 

Marché n°22-09 : Lot n°1B : 

Isolation thermique extérieure 

- Espace Pierre Néhoult - 

Conclusion d’un avenant n°1 

28/11/2022 
173 159,7

3 € 

157 429,

53 € 
DURAND FILS 
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Commune de Malaunay 

 
Pour la Réunion du Conseil Municipal du 15/12/2022 

 
« MALAUNAY « VILLE AMIE DES ENFANTS » – SIGNATURE D’UNE 
CONVENTION DE COLLABORATION AVEC L’UNICEF FRANCE » 

 
Rapporteur : Amandio NUNES 

 
RAPPORT SYNTHETIQUE DE LA DELIBERATION N° 1 
 

La Ville de Malaunay souhaite poursuivre son partenariat avec l’UNICEF France et 
obtenir le titre Ville amie des enfants au titre de 2020/2026. 

 
En effet, à chaque renouvellement de mandature, le Conseil Municipal doit préciser 
son intention de s’engager de nouveau dans ce label. Ainsi, si tel est le cas, la Ville 

doit compléter le dossier de candidature qui acte ses initiatives et projets en faveur de 
la petite enfance, l’enfance et la jeunesse sur la période 2020/2026. 

 
C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal d’adopter le dossier de candidature 

de la Ville de Malaunay au titre de Ville amie des enfants 2020/2026 et d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer la convention de collaboration territoriale liant la Ville à 
l’UNICEF France. 
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Commune de Malaunay 

 
Pour la Réunion du Conseil Municipal du 15/12/2022 

 
« SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA 
MEDIATHEQUE DEPARTEMENTALE DE LA SEINE MARITIME » 

 
Rapporteur : Guillaume COUTEY 

 
RAPPORT SYNTHETIQUE DE LA DELIBERATION N°2 
 

Le Département de Seine-Maritime soutient le développement de la lecture publique 
à destination du plus grand nombre, en proposant notamment un ensemble de services 

aux bibliothèques publiques. Afin de favoriser le maintien sur le territoire 
départemental d’une offre de service de lecture de qualité et d’une offre documentaire 
pour tous les publics, à travers le réseau des bibliothèques et lieux de diffusion, le 

Département de Seine-Maritime met à disposition des communes qui le souhaitent un 
ensemble de services tels que des formations, des prêts de collection ou d’expositions.  

 
Une convention de partenariat entre la Médiathèque départementale de Seine Maritime 

et la ville de Malaunay au travers de la bibliothèque Au fil des mots permet d’assurer 
à la population un service de qualité. 
 

Ainsi, convient-il de soumettre cette proposition au Conseil municipal. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



9 
 

 



10 
 

 



11 
 

Commune de Malaunay 

 
Pour la Réunion du Conseil Municipal du 15/12/2022 

 
« SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ORCHESTRE DE 

MALAUNAY - MONTVILLE » 

 
Rapporteur : Guillaume COUTEY 

 
RAPPORT SYNTHETIQUE DE LA DELIBERATION N°3 
 

Depuis 2015, les orchestres de Malaunay et Montville travaillent en collaboration dans 
le cadre des projets départementaux (T4) et la valorisation des pratiques collectives 

amateures. Les deux ensembles travaillent précisément dans le cadre d’un partenariat 
visant à travailler en commun un répertoire rassemblant les musiciens des deux 
structures d’enseignement artistique.  

 
Grâce à l’élaboration d’une convention de partenariat, les écoles de Musique de 

Malaunay et Montville ont pu réaliser un travail commun au service d’un groupe de 
musiciens motivés et valorisés lors des représentations dans le cadre des 

programmations artistiques menées par chacune des structures. 
 
En effet, les deux établissements assurant leurs répétitions orchestrales le même jour 

à la même heure, il paraissait opportun de mutualiser les forces de chaque structure 
afin d’établir un plus grand orchestre pouvant ensuite assurer multitudes de concerts 

tout au long de l’année, que ce soit à Malaunay comme à Montville.  
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre l’école 

Municipale de Musique et des Arts de Malaunay (EMMA) et l’Union Musicale de Montville 
(UMM). Les répétitions d’orchestre d’Harmonie ayant lieu dans chacune des structures 

le mardi soir entre 19h et 20h30, il s’agit de les rassembler et ainsi permettre la 
continuité d’un fonctionnement ayant fait ses preuves tout en donnant la possibilité 
aux musiciens d’exploiter un répertoire plus dense et d’enrichir les pupitres, sous la 

baguette des directeurs des deux structures : Jordane AVRIL et Alain CLODET.  
 

Ainsi, convient-il de soumettre cette proposition au Conseil Municipal. 
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Commune de Malaunay 

 
Pour la Réunion du Conseil Municipal du 15/12/2022 

 
« SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’EDUCATION 

NATIONALE » 

 
Rapporteur : Guillaume COUTEY 

 
RAPPORT SYNTHETIQUE DE LA DELIBERATION N°4 
 

Une convention de partenariat entre la ville de Malaunay par le biais de son Ecole 
Municipale de Musique et des Arts (EMMA), et l’Education Nationale permet d’assurer 

un engagement commun aux deux institutions au service de la qualité d’une éducation 
musicale assurée en partie par un intervenant agréé, et ce, dans le cadre d’un projet 
pédagogique au service du programme scolaire. 

 
Le partenariat implique une organisation conjointe aux deux institutions et assure la 

présence d’intervenants extérieurs remplissant les conditions d’agrément dans les 
quatre écoles de la commune de Malaunay. 

 
La ville permet, par ce partenariat, d’assurer aux jeunes malaunaysiens scolarisés de 
bénéficier d’une expertise apportée par des intervenants diplômés et agréés. Sous la 

responsabilité de leur enseignant, les élèves bénéficient d’interventions de qualité dans 
le cadre d’un projet pédagogique préalablement défini entre l’équipe éducative et la 

structure d’enseignement artistique de la ville. 
 
Ainsi, convient-il de soumettre cette proposition au Conseil Municipal. 
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Commune de Malaunay 

 
Pour la réunion du Conseil Municipal du 15 décembre 2022 

 
« SIGNATURE DE LA CONVENTION DE MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF 
PETITS DEJEUNERS A L’ÉCOLE MATERNELLE » 

 
Rapporteur : Madame Stéphanie GLATIGNY 

 

RAPPORT SYNTHETIQUE A LA DELIBERATION N°5 
 

La Ville de Malaunay porte une attention particulière à l’ensemble du parcours éducatif 
des jeunes Malaunaysiens. 

 
En partenariat avec l’Education Nationale, la Ville de Malaunay souhaite étendre le 
dispositif Petits-Déjeuners aux élèves de maternelle à partir de Janvier 2023 afin de 

permettre aux enfants scolarisés sur la ville de bénéficier d’un petit-déjeuner avant le 
temps scolaire. 

 
L’Education Nationale, au travers de la convention de mise en œuvre, subventionne 

l’achat des denrées alimentaires pour le dispositif. La collectivité se charge de la 
distribution et de la logistique nécessaire à la réalisation de cette action. 
 

Il est donc proposé au Conseil municipal d’autoriser la signature de la convention 
relative à la mise en œuvre du dispositif petits-déjeuners à l’école maternelle. 
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Monsieur le Maire : Le planning des petits déjeuner en maternelle sera transmis aux 

élus ultérieurement. 
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Commune de Malaunay 

 
Pour la Réunion du Conseil Municipal du 15 Décembre 2022 

 
« SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A LA COOPERATIVE SCOLAIRE : PROJET 

DE CLASSE DECOUVERTE ELEMENTAIRE GEORGES BRASSENS 

 
Rapporteur : Stéphanie GLATIGNY 

 
RAPPORT SYNTHETIQUE DE LA DELIBERATION N°6 
 

En date du 20 Décembre 2021, Madame LANGOIS, directrice de l’école élémentaire 
Georges Brassens a rédigé un courrier à l’intention de Monsieur Le Maire afin de lui 

demander une subvention exceptionnelle pour un projet de classe verte. 
 
La classe transplantée « Biodiversité » s’inscrit dans un grand projet d’éducation à 

l’éco-citoyenneté qui court sur plusieurs années et qui vise à former les élèves pour 
qu’ils deviennent des citoyens responsables de leur environnement. Il complètera les 

apprentissages menés en classe et permettra aux élèves de transférer, d’appliquer et 
d’enrichir les connaissances et les compétences acquises auparavant. 

 
Mesdames LANGLOIS et DURAND, enseignantes des élèves de CE2 et CM1 ont 
emmené, du 7 au 11 mars 2022, 50 élèves 5 jours en classe découverte à BREHAL 

dans la Manche, dans le centre des Oyats, qui tient son nom des plantes qui servent 
à fixer les dunes, situé à 600 m de la plage, à proximité immédiate du havre de la 

Vanlée, sur un terrain clos de 2,5ha. 
 
Le coût total du voyage pour 50 élèves et 6 accompagnateurs est de 13 565€. 

Le séjour sera financé par : 
- les familles (il est prévu de demander 150€ par famille, soit 7500€). 

- les participations de donateurs (à ce jour 1000€ ont été offert par la société 
NUTRISET). 

- la coopérative scolaire (2565€ consacré à ce projet) 

- une subvention exceptionnelle de la Ville de Malaunay (il a est proposé 
d’attribuer 1000€/classe soit 2000€). 
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Madame la responsable du temps scolaire et périscolaire doit prévenir les directrices 
des écoles qu’il va y avoir un règlement éco-conditionné avec appel à projets. Ces 

actions sont dans la même dynamiques que celles du territoires. 
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Commune de Malaunay 

 
Pour la Réunion du Conseil Municipal du 15 Décembre 2022 

 

« SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE- BENEYLU SCHOOL 
MATERNELLE GEORGES BRASSENS » 

 
Rapporteur : Stéphanie GLATIGNY 
 

RAPPORT SYNTHETIQUE DE LA DELIBERATION N°7 
 

Beneylu School (http://www.beneyluschool.net) est un espace numérique de travail 
(ENT), c'est-à-dire un Internet privé. 

Grâce à cet outil, les enseignants peuvent mettre en ligne les devoirs à faire. Les 

enfants peuvent donc en prendre connaissance à partir de n’importe quel ordinateur 
connecté à internet. L’élève peut aussi cocher quand il estime avoir fait son devoir et 

en avertir ainsi ses enseignants. 

C’est aussi un blog, où les élèves ou les enseignants peuvent écrire des articles et 

faire des commentaires sur les articles publiés. Les parents pourront en prendre 
connaissance. 

C’est encore une messagerie : elle permet aux élèves, d’écrire aux enseignants ou à 

leurs camarades en toute sécurité (les messages étant validés ou non par les 
enseignants).  

C’est enfin un endroit où peuvent être entreposés certains documents utiles aux 
élèves : textes de lecture, leçons diverses... 

Beneylu School était actif pour une classe de l’école maternelle Brassens depuis la 

rentrée 2016. La demande a été faite depuis d’étendre le principe sur toute l’école, 
et va dans le sens d’une démarche Cit’ergie de dématérialisation du cahier de liaison. 

Les crédits ont été prévus au BP. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

http://www.beneyluschool.net/
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Commune de Malaunay 

 
Pour la réunion du Conseil Municipal du 15 Décembre 2022 

 
 

« SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE PROJET ECO-CONDITIONNE 

ELEMENTAIRE OLIVIER MIANNAY » 
 

Rapporteur : Stéphanie GLATIGNY 
 

RAPPORT SYNTHETIQUE A LA DELIBERATION N°8 

 
Il est rappelé au Conseil Municipal que la Ville avait décidé après proposition d’un 

groupe de travail associant services et élus, de créer une dotation pour les activités 
éducatives et pédagogiques pour les élèves de maternelles et d'élémentaires des 
différents groupes scolaires afin de les soutenir dans leurs projets. 

 
Que par sa délibération n°2022/044 en date du 1 avril 2022, le Conseil Municipal a 

décidé d’octroyer un budget global pour toutes les coopératives scolaires, ainsi les 
crédits ouverts à cet effet au budget primitif 2022 sont de 5 870€ au compte 6745.  

 
L’octroi d’une subvention aux coopératives scolaires est désormais éco-conditionné, 
par conséquent, la coopérative de l’école élémentaire Olivier Miannay a présenté un 

projet en cohérences avec les attentes de la municipalité en matière de biodiversité et 
de développement durable. 

 
En effet, le mardi 21 juin 2022, 3 classes de CM1 et CM2 ont participé à une sortie au 
parc zoologique de Clères. Cette sortie avec un repas « 0 déchet » s’est effectuée en 

vélo. 
 

Le montant total des prestations s’élève à 595€ pour les trois classes, il est proposé 
au Conseil Municipal d’accepter le versement d’une subvention d’un montant de 595€ 
à la coopération scolaire de l’école élémentaire Olivier Miannay.  
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Commune de Malaunay 

 
Pour la réunion du Conseil Municipal du 15 Décembre 2022 

 
 

« SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE 

POUR LE TRANSPORT ELEMENTAIRE OLIVIER MIANNAY » 
 

Rapporteur: Stéphanie GLATIGNY 
 
RAPPORT SYNTHETIQUE A LA DELIBERATION N°9 

 
La ville avait décidé après proposition d’un groupe de travail associant services et élus, 

de créer une dotation pour le transport dans le cadre des activités éducatives et 
pédagogiques pour les élèves de maternelles et d'élémentaires des différents groupes 
scolaires de la Ville afin de les soutenir dans leurs projets. 

 
Pour chaque élève des cycles 1 et 2, le montant de la dotation s’élève à 10 €. Pour les 

élèves du cycle 3, le montant de la dotation est de 13 €. 
 

Un règlement a été adressé en mars 2011 à chaque établissement pour décrire la 
procédure d’instruction et de versement à la coopérative, de la subvention transport 
versée dans le cadre des activités éducatives et pédagogiques. 

 
L’école élémentaire Olivier MIANNAY a fait connaitre 1 projet chiffré de transport pour 

une sortie pédagogique à Jumièges. Elle sollicite la ville pour le transport à hauteur de 
la dotation par élève concerné. 
 
Les crédits ont été prévus au budget primitif 2022 (chapitre 65, compte 6574). 
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Commune de Malaunay 

 
Pour la réunion du Conseil Municipal du 15 décembre 2022 

 
« CONVENTION AVEC L’AMICALE MALAUNAY FOOTBALL - MISE A 

DISPOSITION D'UN ANIMATEUR BPJEPS » 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
RAPPORT SYNTHETIQUE A LA DELIBERATION N°10 
 

Le Conseil Municipal est informé que l’amicale de Malaunay Football, association à but 
non lucratif relevant de la loi du 1er juillet 1901 a recruté un alternant en Brevet 

professionnel de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport (BPJEPS) spécialité 
Educateur Sportif mention activités physiques pour tous.  
 

Il est proposé au Conseil Municipal de conventionner avec l’amicale de foot afin de 
mettre ce BPJEPS partiellement à disposition de la Ville pour qu’il puisse encadrer et 

animer des interventions en milieu périscolaire et extrascolaire au bénéfice des enfants 
usagers :  

- Des temps périscolaires du midi ; 
- Des temps de loisirs les mercredis ; 
- Des temps de loisirs pendant les vacances scolaires. 

- Mise en place des actions « terre de jeux 2024 » 
 

 
Le Commune s’engage à fournir tout le matériel nécessaire au bon déroulement des 
activités proposées par le BPJEPS. La durée de la convention correspond à la durée de 

son contrat d’apprentissage.  
 

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la convention jointe à la présente 
délibération et d’autoriser Monsieur le Maire à la signer ainsi que tout acte y afférent. 
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Monsieur le Maire précise que le coût sur 2 années est de 19 960 € dont 9 660€ d’aides et 8 000 
€ pris en charge par la ville, reste 3 500 € à charge. 
 
Il faut noter la mise en place des actions « terre de jeux 2024 ». 
 
Monsieur Cyril PAVIE ne prend pas part au vote. 
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Commune de Malaunay 

 
Pour la réunion du Conseil Municipal du 15 décembre 2022 

 
« RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE 
PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES – 

EXERCICE 2021 » 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
RAPPORT SYNTHETIQUE A LA DELIBERATION N°11 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal de façon synthétique le rapport 

annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des 
déchets ménagers et assimilés de l’exercice 2021. 
 

Pour mémoire, la Métropole Rouen Normandie est compétente dans la gestion des 
déchets ménagers et assimilés conformément à l’article L 5217-2 du Code Général 

des Collectivités Territoriales.  
Pour mémoire, la Métropole Rouen Normandie a transféré sa compétence au 

Syndicat Mixte d’Elimination des Déchets de l’Arrondissement de Rouen - SMEDAR. 
Crée en 1999, il a pour objet de coordonner le traitement et la valorisation des 
déchets ainsi que les opérations de transports tri ou stockage. 

La ville de Malaunay est adhérente au SMEDAR et la Ville a également signé une 
convention spécifique au traitement des déchets de ses services techniques.  

La Ville ne peut obtenir un chiffrage spécifique à sa commune car les pesées sont 
issues de tournées mutualisées entre plusieurs communes.  

Le SMEDAR compte au 1er janvier 2021 160 communes adhérentes. La Métropole de 

Rouen Normandie compte 16 déchetteries.  

Le rapport 2021 du SMEDAR retient l’attention du Conseil Municipal sur les points 
suivants :  

- Une augmentation de 35,63 kg de déchet produit par habitant entre 2020 et 

2021. Chaque habitant a produit 598,97 kg en 2021 alors que l’objectif de la loi 
TEPCV est de 554 kg.  

- Rappel de l’obligation de tri des biodéchets pour tous (entreprises, habitants, 
associations…) à partir du 1er janvier 2024. Le SMEDAR fabrique et 
commercialise le compost créé à partir des déchets verts, collectés ou récupérés 

par apport volontaire. Cette activité a généré 70 000€ de recettes en 2021. 
- Selon la caractérisation des ordures ménagères, en ôtant les déchets 

compostables et recyclables, les poubelles pourraient perdre 81,2 % de leur 
volume.  

- LE SMEDAR mène des actions pour réduire la production individuelle de déchets, 

parmi lesquelles il est noté :  
o Développement de l’application MONTRI qui informe sur les consignes de 

tri, le calendrier des collectes, la carte des points de collecte et de 
localisation des déchetteries 

o Développement de l’opération Familles 0 déchet ; 
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o Convention de partenariat avec des associations caritatives ; 

o Création d’un site web de dons et d’échanges de matériaux pour les 
professionnels du BTP « troc.smedar.fr ». 

Il est rappelé au Conseil Municipal que la ville de Malaunay est particulièrement 

impliquée dans la lutte contre la production de déchets, ayant développé un axe 
« Malaunay territoire 0 déchets » dans le référentiel Territoire Engagé pour une 

Transition Ecologique. 

De plus, la ville de Malaunay est reconnue pour son implication dans la lutte contre le 
gaspillage alimentaire avec une moyenne de 41g/repas/élève alors que la moyenne 
nationale se situe autour de 115 g/repas/élève. 
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